
Véhicules vitrés CRS
Le SNAPATSI obtient 
satisfaction pour vous !

Le 12 avril 2012 le SNAPATSI vous informait qu'il obtenait l'arrêt définitif des commandes 
du véhicule vitré inconfortable attribué aux personnels civils des CRS.

En effet, suite à notre intervention, la DCCRS a stoppé les commandes 
de ces véhicules et a consulté notre organisation syndicale dans le cadre 
de leur remplacement.

Equipé de 7 places confortables et d'un coffre de plus grand volume, 
le nouveau Trafic Renault répond aux exigences des personnels et permettra à nos collègues 
de pouvoir se reposer confortablement durant les trajets.

Il permettra aussi aux personnels techniques AT/OC de pouvoir emporter 
avec eux leurs bagages personnels, malettes et tenues.

4 unités seront servies en tant que sites pilotes:
      les CRS 2, CRS 3, CRS 4 et CRS 7

Le SNAPATSI suivra ces premières mises en service et ne 
    manquera pas de faire remonter tout élément qui puisse 
         justifier des modifications sur les commandes ultérieures.

L'ensemble des unités seront au fil des remplacements et selon le 
           calendrier que nous vous communiquions en avril 2012, 
                     dotées de ce nouveau véhicule.

Le SNAPATSI garde le cap syndical 
et reste le syndicat qui obtient des résultats pour vous !


